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POINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des principes du droit international touchant 
les relations amicales et la coopération entre les 
Etats conformément à la Charte des Nations Unies 
(suite) [A/6228, A/6230, A/6373 et Add.l): 

g) Rapport du Comité spécial (1966) des principes du 
droit international touchant les relations amicales 
et la coopération entre les Etats; 

.Q) Rapport du Secrétaire général sur les méthodes 
d'établissement des faits 

1. M. OGUNDERE (Nigéria) dit que la tentative faite 
pour rédiger des principes de droit international rela
tifs aux relations amicales et à la coopération entre 
les Etats s'inscrit dans l'ensemble des efforts tendant 
à éliminer les causes de guerre. Etant donné le climat 
politique actuel, il est plus nécessaire que jamais de 
clarifier les principes fondamentaux de la Charte qui 
sont à la base du droit international moderne et de la 
coopération entre des Etats ayant des systèmes poli
tiques et économiques différents et de perfectionner 
les organismes nécessaires pour faire disparaftre 
les causes de conflit, Comme l'a déclaré le Secré
taire général en ouvrant la session du Comité spécial 
de 1966, plus la crise est grave, plus il est indispen
sable. de poser les bases d'un avenir m,eilleur. 
M. Ogundere espère donc que toutes les délégations 
coopéreront à cette fin. 

2. Le rapport du Comité spécial de 1966 (A/B230) 
montre qu'il n'est parvenu à un accord que sur deux 
des sept principes qu'il a examinés, Du point de .vue 
de la quantité, il peut donc sembler avoir échoué, 
mais, du point de vue de la qualité, il a réussi dans 
une certaine mesure. Des décisions ont été prises 
sur certains principes et, même lorsqu'un accord n'a 
pu être réalisé, le Comité spécial a fait beaucoup 
pour défiriir les questions en jeu et préparer ainsi la 
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voie à une entente ultérieure. Les travaux futurs du 
Comité spécial, s'il doit poursuivre sa tâche, seraient 
facilités si les représentants de la Sixième Com
mission, en particulier ceux qui ne faisaient pas 
partie du Comité spécial, indiquaient leurs vues sur 
deux points. Tout d'abord, il s'agit de sàvoir s'il 
faudra créer un nouveau comité pour rouvrir le débat 
sur les principes qui n'ont pu fairel'objetd'un accord 
au comité précédent. En second lieu, il faudrait revoir 
la condition selon laquelle l'accord doit être unanime 
sur chaque principe. En effet, cette procédure donne 
à chaque représentant du Comité spécial un pouvoir 
de veto, pouvoir qui en fait a été exercé contre l'en
semble d'un texte énonçant le principe du devoir des 
Etats de coopérer les uns avec les autres. La décep
tion qui en est résultée apparaft dans les déclarations 
du Président du Comité spécial et dans celle que le 
représentant du Liban a faite au nom du groupe des 
pays non alignés, qui est reproduite au chapitre IX 
du rapport du Comité spécial.. La Sixième Commission 
pourrait envisager la possibilité d'un vote majori
taire lorsqu'il ne s'agit pas de questions de fond, · 

3, Sur le principe de l'égalité souveraine (ibid., 
cha p. V), le ·Comité spécial a adopté un ·texte de 
compromis, mais le Comité de rédaction n'a pu,s'en
tendre sur plusieurs autres propositions dont il ét!ilit 
saisi. La délégation nigérienne s'est déclarée en 
faveur des textes qui ont reçu un appui général, encore 
qu'elle estime qu'on aurait pu les améliorer en y 
introduisant la question de. la souveraineté S1lr les 
richesses nationales et les ressources naturelles. 
Cette souveraineté est un attribut essentiel de la 
souveraineté des Etats, un corollaire de l'égalité 
souveraine des Etats et un droit d'importance vitale 
pour les pays en voie de développement, 

4. Sur le principe selon lequel les Etats doivent 
régler leurs différends par des moyens pacifiques 
(ibid., chap. III), la délégation nigérienne a appuyé, 
là encore, le texte de compromis adopté, bien qu'il 
ne lui paraisse pas pleinement satisfaisant. Ainsi 
qu'il est indiqué au paragraphe 212 du rapport du 
Comité spécial, elle aimerait qu'on souligne le rôle 
de la Cour internationale de Justice. La Cour est le 
principal organe judiciaire des Nations Unies, et les 
imperfections dont elle a fait preuve récemment ne 
diminuent pas les possibilités qu'elle a de jouer un 
rôle dans le règlement pacifique des différends et 
pour favoriser la primauté du droit, Le Nigéria · 
aimerait aussi qu'on insiste sur l'élément de bonne 
foi au paragraphe 3 du texte de compromis (ibid,, 
par. 248.1.3). Au paragraphe 4, il est demandé aux 
Etats parties à un différend d'agir conformément 
aux buts et aux principes des Nations Unies et, par 
conséquent, au principe de la bonne foi, mais on 
remarquera que le paragraphe 3 vise à indiquer aux 
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parties à un différend ce qu'elles doivent faire si 
elles ne parviennent pas à une solution par 1 'un des 
moyens pacifiques mentionnés au paragraphe 2. Une 
foi:;; dans cette impasse, il est impossible d'en sortir 
si les parties ne font pas preuve de bonne foi. La 
délégation nigérienne aimerait donc ajouter les mots 
"de bonne foi" après le mot "rechercher", au para
graphe 3. 

5 .. Le Comité spécial n'a pu s'entendre sur le prin
cipe de la non-intervention (ibid., cha p. lV), bien que 
tous les représentants aient reconnu son importance 
et admis qu'il faisait partie de la pratique des Etats 
dans le monde moderne. Les divergences d'opinions 
ont porté principalement sur la valeur à donner à la 
résolution 2131 (XX) de l'Assemblée générale. La 
plupart des délégations ont soutenu que la résolution 
ayant été adoptée à la quasi-unanimité, sans vote 
négatif et avec une seule abstention, elle avait donc 
acquis une valeur juridique et qu'il ne fallait la mettre 
en doute en aucune façon. D'autres ont fait valoir 
qu'elle n'avait qu'une valeur politique et non juri
dique. La délégation nigérienne espère que de nou
velles négociations permettront d'améliorer le texte 
de la résolution 2131 (XX) de manière à en faire 
l'énoncé d'un principe de droit international. 

6. Toutefois, il faudra d'abord trouver une définition 
des expressions "guerres d'agression" et "force". Le 
principe suivant lequel les Etats doivent s'abstenir 
de recourir à la menace ou à l'emploi de la force 
(ibid,, chap. II) est celui qui a soulevé le plus de diffi
cultés au Comité spécial. Les efforts du Comité pour 
définir les termes employés n'auront pas été vains 
s'ils peuvent guider un autre Comité spécial. Il faut 
tenir compte dans l'énoncé du principe du fait que les 
mesures économiques jouent actuellement dans la vie 
internationale un rôle aussi efficace que la force 
armée. 

7. Pour le principe du devoir des Etats de coopérer 
les uns avec les autres (ibid., chap. VI), la délégation 
nigérienne espère que l'accord très large réalisé au 
Comité spécial conduira à un accord unanime à une 
session ultérieure. 

8. Pour le principe de l'égalité dedroitsetde l'auto
détermination et pour le principe que les Etats rem
plissent de bonne foi les obligations qu'ils ont assu
mées conformément à la Charte des Nations Unies 
(ibid., cha p. VII et VIII), le Corn ité spécial a réussi 
à dégager les questions qui se posent et ses travaux 
pourront ·servir de base à de futures négociations. 
Quant au principe de la bonne foi, la délégation 
nigérienne estime nécessaire de réaffirmer les prin
cipes pacta sunt servanda et bona fides, compte tenu 
des travaux de la Commission du droit international 
relatifs au projet d'articles sur le droit des traités 
(voir A/6309), en particulier dans les cas où la 
mauvaise foi initiale a rendu les traités nuls ou 
annulables, 

9, Enfin, la délégation nigérienne estime que, si l'on 
veut qu'un nouveau comité spécial réussisse dans sa 
tâche, il faudra lui donner un mandat qui tienne compte 
des considérations ci-après, Premièrement, on devra 
indiquer clairement que cette tâche consiste non 
seulement en une codification mais aussi en un 
développement progressif des principes. En second 

lieu, il faudra adopter une attitude plus réaliste au 
sujet des rapports entre les principes, en particulier 
entre les principes de l'égalité souveraine, de la 
non-intervention et de l'interdiction de la menace ou 
de l'emploi de la force. Cette méthode adonné de bons 
résultats à la Commission du droit international lors 
des travaux sur le droit des traités. Enfin, il faut 
faire preuve d'une plus grande objectivité si l'on 
veut que la primauté du droit remplace un jour la 
recherche de satisfactions politiques immédiates. 

10. M. ENGO (Cameroun) rappelle, en qualité de 
Président du Comité de rédaction du Comité spécial 
de 1966, l'atmosphère amicale de ses discussions. 
Afin que les échanges d'idées se fassent en toute 
liberté, les débats n'ont pas fait l'objet de comptes 
rendus et le rapport final ne fait pas mention des 
vues exprimées par les diverses délégations. Au para
graphe 4 de ce rapport (voir A/6230, par. 567) il est 
dit notamment: "Les débats approfondis qui ont eu lieu 
au Comité de rédaction et dans ses groupes de travail 
ont prouvé que les divergences qui existaient entre les 
divers points de vue avaient été sensiblement ré
duites." Il n'a pas été possible de parvenir à un succès 
complet mais un accord très large (et parfois quasi 
unanime) a été réalisé sur la plupart des principes 
et des problèmes étudiés. La minorité qui a empêché 
un accord complet s'est heurtée à certaines diffi
cultés évidentes. Plusieurs délégations n'ont pas eu 
suffisamment de temps pour réfléchir et d'autres 
n'ont pu, dans le temps dont elles disposaient, se 
mettre en rapport avec leur gouvernement. 

11. La délégation camerounaise estime qu'il con
vient de donner au Comité spécial une autre chance 
de terminer la tâche qu'il a commencée. Il faudrait, 
dans la mesure du possible, que les membres qui ont 
participé aux délibérations précédentes soient auto
risés par leur gouvernement à assister à la· nouvelle 
réunion. On devrait encourager cette réunion.à con
centrer ses efforts sur les principes et les questions 
sur. lesquels un accord unanime était sur le point 
de se réaliser, d'où il ne s'ensuit pas qu'elle aura 
à négliger les autres principes. M. Engo espère qu'au 
cours de la présente session les membres de la 
Sixième Commission poursuivront leurs consultations 
officieuses sur les sept principes, en vue d'élargir 
le plus possible le terrain d'entente. 

12. Le premier des principes examinés par le Co
mité spécial a été celui de l'égalité souveraine des 
Etats, Le texte convenu pour l'énoncé de ce principe 
a été le résultat d'un compromis, et la délégation 
camerounaise pense que, si le nouveau Comité spécial 
n'a pas à rouvrir les questions traitées dans ce texte, 
il devra en revanche réexaminer entièrement des 
aspects importants du principe lui-même. Elle estime, 
par exemple, que le droit des Etats à disposer libre~ 
ment de leurs richesses nationales et de leurs res
sources naturelles doit retenir tout particulièrement 
l'attention et elle partage l'opinion citée dans le rap
port (ibid., par. 376), selon laquelle l'aspect écono
mique du principe de l'égalité souveraine ne peut être 
séparé de ses aspects politiques et juridiques. Somme 
toute, l'indépendance politique des nouveaux Etats 
est illusoire si l'exercice de la souveraineté d'un 
Etat sur ses ressources naturelles et l'ensemble de sa 
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vie économique se trouve entravé d'une manière 
quelconque ou subordonné aux exigences d'une puis
sance ou d'une force extérieure à cet Etat. L'absence 
d'une disposition à cet effet affaiblirait la protection 
offerte par les règles généralement acceptées du 
droit international. 

13. L'autre principe sur lequel on est parvenu à un 
accord général est celui du règlement pacifique des 
différends internationaux. La délégation camerounaise 
se félicite de cet accord et recommande que le prin
cipe ne fasse pas l'objet de nouvelles discussions si 
l'on ne voit pas la possibilité d'en élargir la portée. 

14. Etant donné les conflits et les tensions de la vie 
internationale moderne, il est difficile de rédiger un 
texte juridique sur un principe comme le troisième, 
c'est-à-dire le devoir de ne pas intervenir dans les 
affaires relevant de la compétence nationale d'un Etat. 
En renvoyant cette question au Comité de rédaction, 
le Comité spécial a indiqué que ce dernier était lié 
par les dispositions de la résolution 2131 (XX) de 
l'Assemblée générale et qu'il ne devrait apporter 
que des modifications portant sur la forme. Lié par 
ce mandat et paralysé par le manque d'accord sur 
les changements de rédaction à faire, le Comité de 
rédaction n'a eu d'autre choix que de renvoyer le 
document tel quel au Comité spéC'ial. Peut-être ne 
faut-il pas s'attendre à une entente immédiate sur 
un principe comme celui de la non-intervention; il 
est évident qu'il reste encore beaucoup à faire pour 
définir des expressions telles que "intervention", 
"personnalité d'un Etat", etc. 

15. La délégation camerounaise est pleinement 
consciente des difficultés auxquelles se heurte l'exa
men du principe selon lequel les Etats doivent 
s'abstenir dans leurs relations internationales de 
recourir à la menace ou à l'emploi de la force. Ce
pendant il ne faut pas abandonner cette question pour 
la simple raison qu'elle est difficile car l'interdiction 
de l'emploi de la force est une condition pi"éalable 
à la coexistence pacifique des Etats. M. Engo est 
convaincu, compte tenu de l'expérience du Comité 
spécial de 1966, que la possibilité d'une entente n'est 
pas trop éloignée. Il faut s'efforcer tout spécialement 
de définir des expressions telles que "menace", 
"force" et "intégrité territoriale d'un Etat•i. 

16. La délégation camerounaise note avec regret que 
le Comité spécial n'a fait aucun progrès en ce qui 
concerne le principe de l'égalité de droits et de l'auto
détermination des peuples. Néanmoins, le droit inalié
nable de tous les peuples, quelle que soitleur race ou 
leurs croyances, à l'autodétermination, à la liberté 
et à l'exercice de leur pleine souveraineté sur leur 
territoire national est si fondamental qu'aucun système 
de droit ne saurait être complet s'il ne le reconnaît 
pas. Tant que -des peuples continueront à être privés 
de ce droit, le monde ne connaîtra pas de paix. La 
délégation camerounaise espère donc que tous les 
Membres de l'Organisation des Nations Unies et tous 
les Etats qui se prétendent civilisés prendront des 
mesures positives pour débarrasser le monde des 
derniers vestiges du colonialisme. Elle espère égale
ment que lorsque la question reviendra devant le 

Comité spécial, tous les pays qui ont connu l'oppres
sion et l'humiliation sous la domination coloniale 
auront l'occasion d'exprimer leurs vues. 

17. Pour ce qui est des autres principes, M. Engo 
relève que le devoir des Etats de coopérer les uns 
avec les autres et de remplir leurs obligations de 
bonne foi ne soulève fondamentalement aucune contro
verse, Presque toutes les délégations ont réaffirmé 
leur conviction que la règle pacta sunt servanda est 
indispensable en droit international puisque l'effi
cacité de tout système de droit repose sur la notion 
juridique de bonne foi. L'aspect de cette règle dont 
la Sixième Commission se préoccupe semble toucher 
tout particulièrement aux obligations assumées par 
les Etats conformément à la Charte des Nations 
Unies. M. Engo se rend parfaitement compte que 
certains des problèmes relatifs à cette question de
mandent un examen détaillé, par exemple la validité 
des traités, la question de leur interprétation, de 
leur modification, de leur cessation, etc,, mais, à 
son avis, il s'agit là de questions secondaires qui 
ne doivent pas obscurcir le principe fondamental à 
l'étude, 

18. Pour ce qui est des travaux futurs du Comité 
spécial, M. Engo souligne que les sept principes ne 
doivent pas être examinés isolément mais doivent 
l'être au contraire sans perdre de vue un seul Instant 
les rapports qu'ils ont entre eux, Au cours des déli
bérations du Comité spécial de 1966, plusieurs 
membres ont demandé instamment d'interrompre 
la discussion sur un·principe donné en attendant qu'un 
autre principe soit examiné, M. Engo a observé, par 
exemple, que deux groupes de travail avaient tenté 
ci.e faire la même chose en même temps. Il recom
mande donc de maintenir la liaison étroite qui avait 
été établie entre les différents groupes de travail du 
Comité de rédaction et même de la renforcer lors 
des futures réunions. 

19, Sur la question générale de la codification du 
droit international, la délégation camerounaise note 
avec regret qu'il existe une divergence de vues sur 
la méthode que le Comité spécial doit suivre pour 
traiter des sept principes à l'étude. Certains es
timent qu'il faut limiter les travaux à la codification, 
mais la délégation camerounaise insiste, avec la 
grande majorité des membres, pour que la codifica
tion et le développement progressif .du droit inter
national moderne aillent de pair car c'est seulement 
de cette manière que le droit international pourra 
refléter la pensée de la génération actuelle. Il fut 
une époque où il était possible de parler négligem
ment de principes acceptables de droit international 
"reconnus par les nations civilisées"; ce fut une 
formule commode pour ceux qui se considéraient 
comme le centre du monde civilisé. Mais la situation 
est différente à l'heure actuelle, alors que de nou
veaux pays ont secoué le joug du colonialisme et 
accédé à la pleine indépendance. Ces pays ont leur 
culture, leurs idées sur le droit, une expérience et 
des problèmes, et il serait déraisonnable de leur 
demander arbitrairement de se conformer aux pra
tiques du vieux monde. En conclusion, M. Engo de
mande donc instamment aux pays de ce vieux monde 
de cesser de faire valoir des droits découlantd'insti-



17(j Assemblée générale - Vingt et unième session - Sixième Commission 

tutions défuntes, de rendre aux pays en voie de déve
loppement une partie de ce qui leur a été enlevé dans 
leur passé colonial et d'envisager un avenir où les 
Etats vivront dans un climat sans crainte et fava-

Litho in U.N. 

rable 11 l'établissement de relations sincèrement 
amicales. 

La séance est levée à 16h25. 
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